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EXPOSE SUCCINCT DU EECIIIETAIRE GENERA' SUR' LES QUESTIONS DONT EST SAISX LE 
CGJXW-L DE SSK'URITE ET SUR /b$ .OINT OU XN EST Lbl'f? EXAMEN 

Conformément à: l’kicle II du &&lement int&rieur provisoire du Conseil de 
sécurité, le Secrétaire général présente l*exposi5 sucainct skvant. 

La liste complète des questiow dont le Conseil.de sécurité est saisi figure 
dans le document S/11935, daté du 5 janvier 1976, et dqns les additifs pertinents. 
Au cours de la semaine qui s’est termi&e le LO juillet 1976, le Conseil de sécurité 
@St intervenu au sujet de la question suivante : 

Plainte du Premier Ministre de Maurice, Président en exercice 
mOrp,anisaticn de l'unit6 africaine S au sujet de 1’“acte 

? ‘. wression” Cw p ar Isrdl contre la R&publique de l’up;anda 

Par une lettre datée du 6 juillet 1976, adressée au Frhident du Conseil de 
sécurité @/12126), le Secrhire exécutif assistant de llOrganisation de l’unit6 
affkaine (3Lb!) auprès de l'organisation des Nations Unies a communiqué le texte 
du télégrwmne que le Preder Ministre de Wurice, Président er. exercice de l’OUA, 
a adre3s6 au Président du Conseil de sécurité concernant lf”.h&e d’agression” 
Commis par Israël le 4 juillet 1976 contre la République de l’h!qanda, t6légranlme 
dans lequel le Premier Ministre de Maurice indiquait que les chefs dTtat et de 
gouvernement de l’OUA demandaient que le Conseil de sécurité soit conVOqu6 
immédiatement pour examiner cette question. 

Dws me lettre da& du 6 juillet 196, adressée au Président du Conseil 
de séctwi56 (S/1212&j, le rephentant dr la Maurita;,ie , se réfihnt au télégraxnme 
susmentionné envoyé par le Président en exercice de l’OUA, a demandé, au nom du 
Groupe des Etats d’Afrique, que le Conseil de sécurité soit convoqué d’urgence pour 
examiner Le contenu de cette coamunication 

I . . . 



Par une lettre dhtée au 4 juUot 196, 8droooée ou Secrétaire &Ghl 
(S/l2123), le représentant dQx&l a trensmis des extraits de l'allocution 
pmnwçrée pan. son Promiar Minictre $ le Knesset ce m&ne jour ooxmrmnt l'opération 
anen8e par les forces de déferm isr&liennes pour sauver les otages enlev6s par 
des terroristes pa2estiniens le 27 juin 19~6 et tenus en captivitg en Ouganda. Le 
représentant d'Isra81 P Bgalement demud6 que 1s lettre et son annexe fiwent 
a l'ordre du jour du Conseil de s&urit&. 

Par une lettre'd&%"du 5 juillet~"&kes&e au PréOident du Conseil de 
sêcurité (S/l2l24), 10 reprhntant de l'Ouganda a trammis la déclaration de son 
Premier Ministre conamnmtl~incident gruve qui s'&xhit produit & l'ahoport 
internaticnal d%ntebbe dam la nuit du 3 au'4 juillet 1976. 

A sa 1939ème sêanae, tenue le 9 juillet 1976, le Conseil de s6curit6 a examiné 
la question et inscrit $ son ordre du jour les demandes ooncernant la convocation 
du Conseil 6manant respectivement BL Premier Ministre de Maurice et du rep&entent 
de la Mauritazde, ainsi que, lea comauni~efioas des reprbsentante d'Iar& et de 
1'0uganda. Le Président,.evec 1'msexWxuent du Conseil, a invit sur leur demande 
les reprhmntants de la Gui~&, d'Isra&, du Kenya, de Maurice, de la Mauritanie, 
de l'Ouganda, de Qatar, de. la RCpublzique F&hwle d'Allema&oe et de la République- 
Unie du Cwmoun, a participer $ 1~ discussion sam droit de vote, 


